
VIVRE ENSEMBLE SAINT-CYR 

Sous l’impulsion de la Métropole, l’organisation des transports en commun lyonnais vient 

d’ouvrir la voie à la création d’un transport public sur la Saône à l’horizon 2025. Des gares 

fluviales pourraient être créées en amont de Vaise et ainsi représenter pour les habitants de 

Saint Cyr la possibilité d’éviter aux heures de pointe les embouteillages de la rue de Saint Cyr. 

La municipalité devra insister auprès du Sytral pour mettre en place une navette au départ de 

Saint Cyr et rendre accessibles ces gares fluviales comme les gares ferroviaires en transports 

en commun. Il serait également nécessaire de lancer une réflexion avec les communes 

concernées pour l’accessibilité de ces gares en voiture, covoiturage ou à vélo.  

Dans la presse locale on lit que non seulement à Lyon mais aussi dans de nombreuses 

communes alentour comme Rillieux et Saint Didier, des municipalités ont opté pour 

l’installation de panneaux solaires photovoltaïques sur des bâtiments communaux et/ou des 

centrales photovoltaïques. Dans le contexte de transition énergétique que l’on connaît, nous 

demandons une étude approfondie des possibilités sur la commune.  

L’eau est un bien commun, de plus en plus rare. La municipalité doit s’investir de manière plus 

volontaire dans des démarches de prévention et d’économie.  
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